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exacte,  mais nous ne pouvons en donner de garantie. Toute erreur ou 
omission est involontaire. 
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Aperçu générale de la Stratégie relative aux pêches autochtones 
 

La Stratégie relative aux pêches autochtones (SRAPA) est un programme ayant 
pour objet la gestion efficace des pêches autochtones, en conformité avec le 
jugement Sparrow. Dans ce jugement historique, la Cour suprême du Canada a 
notamment statué que, là où un groupe autochtone établit un droit de pêche à 
des fins alimentaires, sociales et rituelles, ce droit, une fois satisfaits les 
impératifs de conservation, a préséance sur toute autre utilisation de la 
ressource.  

Conformément à des ententes négociées et limitées dans le temps, les groupes 
autochtones participent à la gestion des pêches et bénéficient d’allocations de 
pêche ainsi que de possibilités de développement économique. Le programme 
s’applique dans les endroits où le MPO gère la pêche et où aucun accord n’a été 
conclu en vue du règlement des revendications territoriales. 

 

Ententes dans le cadre de la SRAPA 

 

Une entente conclue dans le cadre de la SRAPA ne peut porter atteinte à la 
position de l’une ou l’autre des parties sur les droits autochtones. L’entente 
négociée fait état d’une allocation de pêche dont le groupe autochtone peut se 
prévaloir en obtenant un permis de pêche communautaire. L’allocation est 
déterminée après consultation du groupe sur ses besoins alimentaires, sociaux 
et rituels. Elle expose en détail les modalités du permis de pêche 
communautaire, telles que la quantité de poisson, la période de pêche, les 
engins à utiliser et les données à rassembler. L’entente peut aussi contenir 
d’autres dispositions sur la cogestion de la pêche autochtone par le groupe et le 
MPO, par exemple des projets d’évaluation des stocks, de mise en valeur du 
poisson ou de gestion de l’habitat. Enfin, d’autres possibilités de développement 
économique, comme la pêche commerciale, peuvent être négociées et incluses 
dans une entente conclue dans le cadre de la SRAPA. 

 

Plans de pêche 
 
Partie ou annexe d’une entente conclue dans le cadre la SRAPA, le plan de 
pêche énonce les niveaux numériques de récolte qui ont été négociés et établis 
à des fins alimentaires, sociales et rituelles. 

On précise dans ce plan qui sera responsable de la pêche et comment les 
membres désignés de la collectivité surveilleront les activités au nom de cette 
dernière. L’allocation indique les espèces et les quantités de poisson qui peuvent 
être pêchées, ainsi que la période et les engins à utiliser. 
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Permis communautaires 
 
Le Règlement sur les permis de pêche communautaires des Autochtones prévoit 
la délivrance de permis communautaires à des groupes autochtones. Sont 
précisés sur ce permis les modalités concernant la quantité de captures par 
espèce, les engins à utiliser, la période et le secteur de pêche ainsi que la façon 
de disposer du poisson. On précise également les conditions à respecter en ce 
qui a trait à la désignation des pêcheurs et à la production de rapports. 
Généralement, les conditions figurant sur les permis communautaires découlent 
du plan de pêche compris dans l’entente conclue dans le cadre de la SRAPA. 
Toutefois, quand le MPO et une Première Nation ne peuvent s’entendre, un 
permis communautaire est délivré. Conformément à l’alinéa 6f) de la Politique 
sur la gestion des pêches autochtones, les conditions sont alors minimales et 
comprennent des allocations fondées sur la dernière offre faite par le MPO avant 
la fin des négociations.  

Les permis communautaires permettent d’offrir aux communautés autochtones 
la possibilité de pêcher à des fins alimentaires, sociales et rituelles, 
conformément à la priorité accordée à ces activités, tout en intégrant la gestion 
des pêches autochtones aux autres pêches. 
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Aperçu à l’échelle nationale 
 

En 2003-2004, la Stratégie relative aux pêches autochtones disposait d’un 
budget de 35 221 000 $, dont 25 238 050 $ étaient destinés au financement de 
la  cogestion et 9 982 950 $, au financement du Programme de transfert des 
allocations (PTA). Il y a eu des transferts de fonds entre la cogestion et le PTA 
tout au long de l’année. Au terme de celle-ci, les dépenses pour ces deux 
programmes s’élevaient respectivement à 25 310 050 $ et à 9 910 950 $. De la 
somme affectée à la cogestion, 320 000 $ ont été attribués au ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien pour la mise en œuvre du traité des 
Nisga’a. On a transféré la somme de 920 200 $, en fonds de contribution à la 
cogestion, ainsi que la somme de 178 090 $ en fonds de fonctionnement, dans 
le budget Marshall, pour compenser les dépenses de la SRAPA engagées à 
partir de l’initiative de l’après-Marshall pendant les deux premières années de 
l’IAM.     

En Colombie-Britannique, au Québec et dans l'Atlantique, 189 ententes et 
modifications de la SRAPA ont été signées avec 227 Premières nations. (La 
région Centre et Arctique n'a pas d'entente découlant de la SRAPA mais elle 
confie des projets à contrat à des groupes autochtones. Certaines de ces 
Premières nations reçoivent des fonds en vertu d'ententes avec des groupes de 
coordination comme un conseil tribal, une administration de bassin versant ou 
un conseil autochtone.  

Grâce aux ententes conclues dans le cadre de la SRAPA, 1 202 emplois 
saisonniers ont été créés dans des secteurs d’activité comme la transformation, 
la surveillance et la mise en valeur. Parmi les personnes employées, 183 sont 
des gardes-pêche  formés par le MPO et embauchés par des groupes 
autochtones. À l’échelle nationale, 1 019 emplois ont été créés dans le domaine 
de la gestion des pêches (restauration de l’habitat, évaluation des stocks, mise 
en valeur des pêches, etc.), ainsi que dans ceux de la consultation et du 
développement économique. 
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Groupes ayant conclu des ententes dans le cadre de la SRAPA 

 

 

Groupes ayant conclu des ententes dans le cadre la  SRAPA 

2003-2004, par région 

Pacifique (171) 

Québec (23) 

Maritimes (14) 

Golfe (14) 

Terre-Neuve-et-
Labrador (5) 
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Emplois découlant de la SRAPA – 2003-2004 

 
RÉGION GARDES-

PÊCHE 

AUTRES  TOTAL 

    

PACIFIQUE 57 563 620 

    

CENTRE ET 

ARCTIQUE 

0 9 9 

    

QUÉBEC   17 55 72 

    

MARITIMES 36 203 239 

    

GOLFE 36 173 209 

    

TERRE-NEUVE-ET-

LABRADOR 

37 16 53 

    

 

TOTAL 

 

 

183 

 

1 019 

 

1 202 

 

Emplois autochtones par région,  SRAPA 

2003-2004 

 Nbre total d’emplois – 1 202 

 

620 

209 
53 

72 9 

239 

Pacifique (620) 

Centre et Arctique 
(9) 
Québec (72) 

Maritimes (239) 

Golfe (209) 

Terre-Neuve-et-
Labrador (53) 
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Programme de transfert des allocations 

 
Contexte   

 
En 1994, la SRAPA a été modifiée pour inclure le Programme de transfert des 
allocations (PTA). Ce programme permet aux groupes autochtones de participer 
à la pêche commerciale et les aide ainsi à devenir autonomes. Le PTA facilite le 
retrait volontaire des permis de pêche commerciale et la délivrance de nouveaux 
permis aux organisations autochtones admissibles, et ce, sans rien ajouter à 
l’effort actuel d’exploitation de la ressource. Grâce à des changements apportés 
en 1998, les organisations autochtones peuvent obtenir du financement en vue 
de l’achat de matériel dont elles ont besoin, comme des bateaux ou des engins 
de pêche, pour se prévaloir de leurs permis. Seules sont admissibles les 
organisations autochtones qui ont conclu des ententes de pêche avec le MPO 
dans le cadre de la SRAPA. Le PTA contribue à stimuler le développement 
économique autochtone et à accroître les compétences des collectivités 
autochtones en matière de pêche.  
 
Budget national du PTA 

 
Ainsi qu’il a été mentionné plus haut, le PTA a reçu un financement de 
9 910 950 $ en 2003-2004, 28 permis ont été retirés, et le Ministère a acheté ou 
contribué à l’achat de 17 bateaux. De plus, des quotas, de l’équipement et des 
engins ont été retirés à l’échelle du pays. 

 

 
 

Retraits de permis par région - PTA  

2003-2004 

12 

10 

1 

2 

3 
Pacifique (12) 

Québec (10) 

Maritimes (1) 

Golfe (2) 

Terre-Neuve-et-
Labrador (3) 
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Région du Pacifique 
 
Le budget central de la Région du Pacifique en 2003-2004 était de 20 694 000$, 

ce qui comprenait 15 850 000 $ pour la cogestion et 4 844 000 $ pour le PTA. 
La cogestion a aussi reçu 80 000 $ d’un fonds de prévoyance de l’AC. 
 
Au total dans la Région, 4 498 000 $ ont servi, en 2003-2004, au retrait de 
permis de pêche, de bateaux et d’engins de pêche dans le cadre du PTA, ainsi 
que 15 930 000 $ qui ont servi au financement d’ententes de cogestion. Il restait 
en fin d’exercice un montant de 346 000 $ (fonds du PTA), réaffecté à d’autres 
régions par l’AC. 
 

Nombre d’ententes 
 
Les ententes suivantes ont été négociées en 2003-2004 : 

 
 36 accords de contribution          

 19 modifications aux accords de contribution 

 46 ententes de pêche    

 38 modifications aux ententes de pêche 

 1 entente-cadre sur les mesures provisoires 

 1 modification à l’entente-cadre sur les mesures provisoires 

 1 modification à l’accord auxiliaire sur la protection et la conservation des 
ressources halieutiques 

 1 accord auxiliaire sur le couteau du Pacifique 

 2 accords auxiliaires sur l’accès à la pêche commerciale communautaire 

 1 modification à un accord auxiliaire sur l’accès à la pêche commerciale 
communautaire 

 1 entente de financement de projet 

 1 entente relative à des bassins versants 

Total de 148 

 

Emploi 
 
En 2003-2004, environ 57 gardes-pêche autochtones ont été embauchés pour 
un total de 531 mois, et 563 autres personnes ont été embauchées pour un total 
de 2 309,95 mois dans d’autres projets financés par le biais des ententes. Ces 
renseignements sont soit fondés sur les rapports définitifs de 2003-2004, soit sur 
des estimations provisoires fournies par le groupe au début de l’exercice. 
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Accès commercial 
 

Dans la Région du Pacifique en 2003-2004, douze permis de pêche 
commerciale ont été retirés dans le cadre du Programme de transfert des 
allocations. De ces permis, six ont été attribués aux Premières nations et les 
autres le seront aussi lors de la conclusion d’ententes futures dans le cadre de la 
SRAPA. 

 
Les permis, quotas et bateaux suivants ont été achetés dans le cadre du 
PTA en  2003-2004 : 

 

          Élément        Valeur 

Permis de pêche à la senne (bateau de 19,59 m.)  375 000 $ 

Permis de pêche du saumon (senne) (bateau de 19,76 m.) 370 000 $ 

Permis de pêche du saumon (senne) (bateau de 19,45 m.)  375 000 $ 

Permis de pêche du saumon (senne) (bateau de 19,45 m.) 375 000 $ 

Permis de pêche du saumon (senne) (bateau de 20,11 m.)  375 000 $ 

Permis de pêche du saumon (senne) (bateau de 20,11 m.) 375 000 $ 

Permis de pêche du hareng (senne)  700 000 $ 

Permis de pêche du saumon (senne) (bateau de 20,43 m.) 375 000 $ 

Permis de pêche du saumon (filet maillant) (bateau de13,39 m.)  85 000 $ 

Permis de pêche du saumon (traîne) (bateau de 13,39 m.) 84 000 $ 

Permis de pêche du saumon (senne) (bateau de 16,89 m.) 355 000 $ 

Permis de pêche du crabe (casiers) (bateau de 11,47 m.) 470 000 $ 

Coordonnateur des permis 174 000 $ 

Réparations de bateaux 10 000 $ 

 

Total              4 498 000 $ 
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Grands projets 
 
Conseil tribal Cariboo 

 
En 2003-2004, Le Conseil tribal Cariboo a décidé de s’engager dans un 
programme de représentants des pêches communautaires (RPC) dans le cadre 
de la SRAPA. 
 
Les responsables du Conseil ont embauché quatre représentants, c’est-à-dire un 
pour chaque communauté. Le RPC a pour tâche de transmettre de l’information 
sur les pêches au Chef, au Conseil et à la collectivité locale, et d’agir à titre 
d’agent pour assurer la circulation de l’information entre le Ministère et la 
collectivité. Il participe aussi aux activités de contrôle des prises au sein de la 
collectivité. 
 
Le programme est conçu de façon à appuyer le renforcement des capacités et 
des connaissances des RPC à l’égard des différents aspects des pêches et de la 
gestion des pêches, de sorte qu’ils puissent mieux comprendre les questions 
techniques rattachées à la gestion des pêches. Ces dispositions ont permis et 
permettront aux RPC de participer de plus près à la cogestion et à la régie des 
pêches sur leur territoire. Ces connaissances et ces capacités accrues font en 
sorte que les consultations entre le Ministère, le Conseil tribal et les collectivités 
sont plus cohérentes et plus faciles, puisque le degré de compréhension est plus 
élevé. 
 
Le programme semble bien fonctionner jusqu’à maintenant, les postes de RPC 
étant occupés par des personnes déterminées et dynamiques. 
 
Études relatives aux eulakanes de la rivière Bella Coola, 2001-2004 – 
Nation Nuxalk 

 
Depuis des millénaires, l’eulakane (oolichan, ooligan) est un poisson d’une 
importance vitale pour les Premières nations établies sur la côte du Pacifique. 
Bien que le poisson frais, le poisson séché, le poisson fumé, le poisson salé et le 
poisson entier congelé figurent au nombre des produits de la pêche de ces 
Premières nations, le produit le plus important sur le plan culturel, économique, 
nutritif et social est sans conteste la « graisse » ou l’huile extraite du poisson.  

 
Il n’y pas plus longtemps qu’en 1998, la rivière Bella Coola accueillait une 
population reproductrice d’eulakanes qui appuyait les activités de pêche de la 
Première nation Nuxalk. En 1999, cependant, il n’y a pas eu de migration, et 
depuis six ans, les poissons ayant remonté le cours d’eau pour frayer ne sont pas 
suffisamment nombreux pour appuyer les pêches. En 2001, on a entrepris des 
études portant sur l’eulakane de la rivière Bella Coola, et on a répété l’expérience 
de 2002 à 2004. Le but visé était de recueillir de l’information de base sur le cycle 
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biologique et l’habitat de l’eulakane de la rivière Bella Coola. À cette fin, il 
importait de décrire la fréquence de migration, la période d’incubation, la 
répartition du frai, la taille des poissons et la fécondité, et d’estimer le nombre de 
poissons atteignant les frayères à partir de l’abondance larvaire et des œufs. En 
2004, on a effectué pour la quatrième fois des études sur la remonte des 
eulakanes dans la rivière Bella Coola. 

 
La gestion de l’étude a évolué depuis 2001. L’étude visant les eulakanes de la 
Bella Coola a été entreprise avec l’aide de la Eulachon Conservation Study 
(ECS) en 2001. La ECS fournissait les experts techniques, assurait la formation 
des travailleurs et établissait le rapport final. Pour l’étude de 2002, on a fait appel 
aux services de la société Bradan Ecological Consultants pour la planification 
des travaux, leur supervision et la rédaction du rapport. En 2003, les 
responsables des pêches de Nuxalk avaient acquis l’expérience et les 
compétences techniques nécessaires pour s’acquitter seul du projet. Par 
conséquent, les études de 2003 et de 2004 sur l’eulakane de la Bella Coola ont 
été gérées et exécutées entièrement par des membres de la nation Nuxalk. 
Celle-ci aide actuellement la nation d’Oweekano du bras de mer Rivers à mettre 
au point une étude semblable sur son territoire. 
 
Le ministère des Pêches et des Océans (MPO) a assuré le financement de base 
de ces projets par le biais de l’entente sur la Stratégie relative aux pêches 
autochtones (SRAPA) de la nation Nuxalk. On a aussi obtenu des fonds de la 
part de la Mid Coast First Nation’s Training Society et de la David Suzuki 
Foundation. Ces sommes d’argent ont aidé à renforcer la capacité de la nation 
Nuxalk à effectuer des recherches scientifiques, ainsi qu’à transmettre des 
renseignements précieux à la collectivité Nuxalk et au MPO concernant la 
situation de l’eulakane de la Bella Coola et d’autres stocks d’eulakanes de la 
côte centrale. 
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Stocks d’eulakanes 

 
 

 
Équipage de Nuxalk 
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Rejet dans le vivier 
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Région du Centre et de l’Arctique 
  
En 2003-2004, la Région du Centre et de l’Arctique disposait d’un budget annuel 
de 240 000 $ pour la Stratégie relative aux pêches autochtones (SRAPA), dont 
les fonds étaient affectés en totalité au fonctionnement et à l’entretien (F et E). 
Vers la fin de l’année, on a affecté une somme additionnelle de 18 500 $ (PTA) 
en provenance de la réserve de l’AC, pour le retrait d’un bateau et d’un moteur 
de la Bande Sambaa K’e Dene. 
 
Une somme de 200 000 $ a été consacrée à des projets de pêche 
communautaires. Le reste (40 000 $) a servi au financement des consultations 
avec les groupes autochtones. 
 

Stratégie relative aux pêches autochtones – Plan de projet 2003-2004 

 

Travailleurs de la pêche communautaires 

 

Groupe autochtone/de négociation sur les revendications : Financement 2003-
2004 
       
Premières nations métis de T.N.-O. 
 Conseil métis de Hay River   20 000 $ 
 Conseil métis de Fort Smith     2 000 $ 
  
Premières nations d’Akaitcho 
 Deninu Kue        8 000 $  
 Première nation de Lutsel Ke    56 000 $ 
  
Première nation Deh Cho 
 
 Bande Deh Gah Gotie Dene     8 000 $ 
 Bande Kakisa Dene       8 000 $ 
 Bande Hay River Dene      6 000 $ 

Bande Sambaa Ke Dene     18 000 $ 
Première nation de West Point     4 000 $ 

 

Coordonnateur/technicien - SRAPA   70 000 $ 

 
Total       200 000 $ 

 

EMPLACEMENT : Localités des régions de North Slave, South Slave et Deh 

Cho des T.-N.-O. 
 

DATE :  1
er

 avril 2003 au 31 mars 2004    
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Description du projet 
 
Les travailleurs de terrain embauchés par neuf organismes autochtones de sept 
collectivités feront la promotion de la cogestion à l’échelle communautaire. Le 
programme prévoit une interaction avec les bandes, les conseils de gestion et 
les associations de chasseurs et de trappeurs, ainsi que la mise sur pied de 
projets de coopération et de collecte de données sur la récolte. De plus il 
contribuera à l’amélioration des méthodes de manutention et de transformation 
du poisson et fera la promotion de l’éducation sur la conservation et de projets 
de gestion concertée des pêches.   
 
Objectif des projets de gestion concertée des pêches :   

 
i. Évaluer les stocks de poissons importants pour les peuples 

autochtones en procédant à des études de marquage et de 
recapture, à des dénombrements à la trappe et à des 
échantillonnages afin d’obtenir des données sur l’âge et la 
croissance, ainsi qu’en mesurant les prises par unité d’effort 
(PPUE).  

ii. Délimiter les stocks en mettant en œuvre des programmes 
d’identification des stocks. 

iii. Mener des enquêtes auprès des collectivités pour recueillir des 
renseignements sur la récolte, les connaissances traditionnelles 
des stocks et les habitudes de pêche. 

iv. Faire participer la communauté autochtone à la recherche de 
solutions aux problèmes de gestion des pêches. 

v. Offrir des ateliers sur l’habitat pour enseigner aux entreprises de 
développement et aux entrepreneurs autochtones les méthodes 
approuvées de travail à proximité des cours d’eau. 

vi.  Réaliser des études des connaissances écologiques traditionnelles 
pour compléter les études scientifiques et y contribuer. 

vii.  Offrir des possibilités d’apprentissage pour améliorer les 
connaissances relatives aux protocoles de gestion des pêches. 

 

Sous-projets – 2003-2004 
 

i. Pêches dans le Grand lac des Esclaves : 86 000 $  

(sous-traitance à la Nation métisse de Hay River, à la bande des 

Dénés de Hay River, à la Première nation de West Point et à la bande 

Lutsel Ke Dene) 
 
Les pêcheurs autochtones commerciaux et sportifs se partagent les ressources 
du Grand lac des Esclaves. Six communautés pêchent les stocks de poissons 
pour assurer leur subsistance, et plus de 80 % des participants aux pêches 
commerciales sont d'origine autochtone. Tous les utilisateurs des ressources 
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sont représentés auprès du Comité consultatif du Grand lac des Esclaves 
(CCGLE), qui représente tous les groupes d’utilisateurs et qui pratique la 
cogestion des pêches en faisant des recommandations au MPO.  

 
Objectifs :  
 

 Former les travailleurs de terrain autochtones à la collecte de 
renseignements utiles à la gestion des pêches du Grand lac des Esclaves 
par le MPO, les partenaires autochtones et le Comité consultatif du Grand 
lac des Esclaves. 

 

 Surveiller l’état des stocks de corégone et d’autres espèces du GLE en 
recueillant des données sur la taille et l’âge, ainsi qu’en déterminant les 
PPUE et la composition de la récolte commerciale par espèce. 

 

 Contrôler la récolte des divers groupes d’utilisateurs. 
 

Conseil du gouvernement métis de Hay River – On passera un marché avec le 
Conseil pour engager deux travailleurs de terrain saisonniers, chargés d’aider à 
la collecte de données sur les pêches du GLE et sur deux pêches intérieures. 
Cette étude comprendra l’échantillonnage de 2 000 corégones aux installations 
de l’OCPED, des études d’évaluation dans la zone de pêche intérieure de Hay 
River, ainsi que le marquage avec des étiquettes en T et l’échantillonnage de 
300 inconnus dans la rivière Buffalo. 

 

Bande Dene Lutsel K’e – La bande mènera une enquête auprès des pêcheurs à 
la ligne itinérants dans le bras Est du Grand lac des Esclaves. Elle examinera 
aussi la pêche de subsistance des Autochtones et effectuera un sondage sur le 
savoir écologique traditionnel dans la communauté de Lutsel K’e. 
 
Objectif :  
 

 Fournir des statistiques sur les prises qui serviront dans la gestion et 
l'allocation des ressources halieutiques, surtout le touladi dans les 
zones 5 et 6 du bras Est du Grand lac des Esclaves. Ces statistiques 
seront cruciales pour l'allocation future des ressources. 

 
La bande des Dénés de Hay River et  la Première nation de West Point 
participeront à l’évaluation des stocks de poissons dans la zone de pêche 
intérieure de Hay River, en installant et en retirant des filets maillants 
expérimentaux et en enregistrant les PPUE et les paramètres en lien avec la 
taille et l’âge des prises. 

 

ii.  Première nation Deninu Kue de Fort Resolution :  8 000 $   
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Un marché sera passé avec la Première nation Deninu Kue en vue de 
l’embauche d’une personne chargée de recueillir des données sur la récolte des 
Autochtones de Fort Resolution à des fins alimentaires, laquelle se pratique 
dans la baie Resolution, dans le delta de la rivière des Esclaves et dans la rivière 
Little Buffalo. 
 

iii. Bande dene Deh Gah Gotie de Fort Providence : 8 000 $  
 
Un marché sera passé avec la société Digaa Enterprises Ltd en vue de 
l’embauche d’une personne chargée de recueillir des données sur la pêche des 
Autochtones de Fort Providence à des fins alimentaires, laquelle se pratique 
dans les rivières Mackenzie et Horn. La bande s’adonnera également à une 
pêche expérimentale commerciale dans ces deux rivières. 
 
Objectif : 

 déterminer si la pêche commerciale de très gros corégones et d'autres 
espèces est biologiquement viable et rentable. 

 
iv. Nation métisse de Fort Smith :  2 000 $   
 
On engagera un travailleur de terrain qui aura pour tâche de recueillir des 
données sur les pêches alimentaires des Premières nations à des fins 
alimentaires sur la rivière des Esclaves, du mois d’août au mois d’octobre. 
 

v.  Bande dene Sambaa du lac Trout :   18 000 $  
 
Un marché sera passé avec la bande en vue de la collecte de données sur la 
pêche commerciale locale ainsi que sur la pêche à des fins alimentaires. Un 
autre marché sera passé pour la surveillance de la pêche sportive du doré jaune 
dans le lac Trout et les rivières Moose et Island, y compris la pêche pratiquée 
par les clients des pourvoiries. On prélèvera des données sur la taille et l’âge de 
400 dorés jaunes aux fins de comparaison avec des échantillons antérieurs.  
 

vi. Première nation Ka’a’gee Tu de Kakisa :   8 000 $  

 
Des échantillons seront prélevés parmi les captures commerciales des bandes 
dénés des lacs Kakisa et Tathline pour recueillir des données sur la taille et l’âge 
du poisson. Les données recueillies sur une période de 12 ans seront 
analysées, interprétées et présentées dans un rapport technique qui comprendra 
des recommandations relatives aux quotas de pêche commerciale.  

 
ix. Coordonnateur et technicien – SRAPA :  70 000 $ 

 
Un diplômé autochtone d’un programme de formation technique en ressources 
renouvelables participera à la coordination du programme. Cette personne 
expliquera le programme aux groupes autochtones, se chargera de la passation 
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de contrats avec divers organismes et surveillera les progrès dans l’exécution 
des services prévus dans ces contrats. Le coordonnateur s’assurera que les 
données sont recueillies conformément au protocole actuel de gestion des 
pêches et que les travailleurs au sein des divers comités les consignent de 
manière claire et concise. Il surveillera l’organisation et l’analyse informatique 
des données recueillies pendant les diverses études communautaires et 
participera à la rédaction des rapports. Il se chargera aussi de la détermination 
de l’âge des échantillons d’écailles recueillis dans les programmes de la SRAPA. 
De plus, cette personne présentera les résultats des programmes aux 
organismes autochtones et aux comités de gestion, puis elle tiendra au moins 
deux séances de sensibilisation à la conservation dans les écoles 
communautaires. Parmi les autres tâches qui lui incombe, mentionnons la tenue 
d’un atelier sur l’habitat dans une collectivité dene et l’élaboration du contenu 
d’une page Web que pourront consulter les groupes autochtones. Le 
coordonnateur participera au moins à une conférence ou à un atelier, où il 
présentera des documents, le cas échéant. 
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Résumé des progrès réalisés : 2003-2004  

 

PRÉVU          RÉEL   

 

i.   Grand lac des Esclaves 

 

Conseil métis de Hay River     
 
a. Un travailleur recruté - mai 2003 Un travailleur 

recruté 
b. Échantillonnage d’inconnus terminé 588 inconnus échantillonnés; 

176 marqués 
c. Contrôle des pêches du GLE 800 corégones 

échantillonnés 
 
 d. Contrôle de la température du débit externe  terminé 
 

Première nation Lutsel K'e    

 
1. Deux travailleurs recrutés - juin 2003   Deux travailleurs recrutés 
2. Enquête réalisée auprès de 300 pêcheurs  

           à la ligne  - enquête partielle     200 enquêtes  
3. Données de l’étude analysées    Données analysées 

 

ii. Fort Resolution     

 
a.  Travailleur des pêches recruté; juin 2003  Un travailleur 

recruté  
b.  Étude de la récolte achevée Achevée pour baie 

Resolution et L. 
Buffalo  

 

iii. Fort Providence 

 
a. Un travailleur recruté - juin 2003   Travailleur recruté 
b. Étude de la récolte achevée Achevée pour 

Mackenie et Horn  

 

v. Lac Trout : Bande dene Sambaa Ke 

 
a. Un travailleur recruté et formé (mai 2003)  Deux travailleurs à 

temps partiel 
recrutés 

b. Lac et deux rivières – contrôle de la pêche  
      sportive       enquêtes terminées 
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c. Échantillonnage de 200 dorés jaunes  315 poissons 
échantillonnés 

d. Établissement de l’âge et analyse des  
      échantillons      achevé 

 

vi. Kakisa 

 
a. Stocks de doré jaune du lac Tathlina  évalués  achevé 
b. Échantillonnage des lacs Kakisa et  

Tathlina achevé  400 dorés jaunes 
échantillonnés 

c. Établissement de l’âge et analyse 
des échantillons      achevé 

 

vii. Coordonnateur 

 
a. Coordinateur recruté – avril 2003  Coordonnateur recruté 
b. 5 contrats passés     9 contrats passés 
c. 9 travailleurs de terrain formés   11 travailleurs formés  
d. 7 projets coordonnés     9 projets coordonnés 

  
e. Données du programme analysées  achevé   

  
f.  Relevé des préoccupations locales  achevé 
g. Liaison entre les collectivités, les 
    groupes autochtones et le MPO    achevé 
h. Données de récolte analysées    achevé 
i.  Données du lac Trout – achevé   achevé 
k. 7 rapports d’études achevés   9 rapports achevés 
l.  3 séances de sensibilisation à la conservation   9 séances 
 

 
REMARQUE : La somme restante (40 000 $) est affectée au budget de 

consultation. 

 
Grand projet 

 
Depuis quatre ans, nous travaillons avec la bande Sambaa K’e dans le cadre du 
programme de la SRAPA.  
 
En 2003-2004, la SRAPA a versé une somme additionnelle de 18 500 $ pour 
l’achat d’un bateau destiné à l’usage de la bande des dénés de Sambaa K’e 
dans le cadre des projets de la SRAPA du lac Trout. Pour transporter le bateau 
dans cette petite collectivité isolée de 101 habitants, il a fallu emprunter la route 
hivernale. La bande est fière de son nouveau bateau, qui remplacera une petite 
embarcation louée peu sécuritaire sur ce grand lac aux eaux non abritées. On 
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l’utilisera pour surveiller la pêche sportive et appuyer les évaluations des stocks 
sur le lac. 
 
La bande possède un petit gîte qu’elle prévoit rénover et agrandir. De plus, les 
pêcheurs à la ligne qui arrivent par avion au lac Trout sont attirés principalement 
par le doré jaune, mais aussi par la truite grise et le grand brochet. Le lac permet 
aussi à la collectivité de s’approvisionner en poissons pour la consommation 
humaine et celle des chiens d’utilité. La région compte également un petit 
commerce de vente au détail des produits de la pêche. La collectivité et le MPO 
ont eu certaines craintes concernant les effets des diverses pêches sur les 
stocks de poissons. 
 
L’hiver dernier, le MPO a rencontré des représentants de la collectivité pour 
discuter des pêches et des stocks de poissons. Par suite de cette réunion, on a 
imposé un moratoire sur la pêche commerciale. De plus, la saison prochaine, les 
prises de poissons sportives et les limites de possession seront réduites comme 
suit : de 4 par jour/7 en possession à 2/3 dans le cas du doré jaune; de 3/5 à 2/3 
dans le cas du grand brochet; de 3/5 à 1/1 dans le cas de la truite grise. Le but 
visé est de garder les poissons de grande taille dans le lac, pour appuyer les 
activités du gîte local et assurer le maintien de la pêche à des fins alimentaires. 
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Région du Québec 
 

En 2003-2004, la région du Québec a disposé d’un budget annuel de 

3 381 950 $ pour la SRAPA, incluant une somme additionnelle de 35 950 $ 

de la part de l’AC. 

 

De montant, on a affecté 1 055 200 $ aux marchés et aux ententes de 

cogestion, et on a utilisé 2 326 750 $ pour l’achat d’entreprises de pêche 

dans le cadre du Programme de transfert des allocations.      
 

Nord du Québec 

 
Entente avec l’Administration régionale Kativik  

L’entente avait pour objet la conservation, la protection et la gestion des 
ressources halieutiques de la région du Nunavik, en portant une attention 
particulière aux bélugas, dont deux populations ont été inscrites sur la liste des 
espèces en péril du Comité sur le statut des espèces menacées de disparition 
au Canada (CSEMDC). 
 
Nombre d’emplois créés  

 
L’entente prévoyait le recrutement de seize employés saisonniers, à savoir un 
coordonnateur, un adjoint administratif, neuf agents communautaires et cinq 
gardes-pêche. Le coût total du projet s’est élevé à 465 000 $.      
 

Sud du Québec   

 
Ententes sur les pêches 

 
En 2003-2004, on a signé cinq ententes avec un groupe de sept collectivités 
Innu.  Le Regroupement Mamit Innuat, qui comprenait initialement trois 
collectivités, a vu l’une ces dernières  (Unamen Shipu) se retirer au cours de 
l’hiver 2004. 
 
Les fonds ont été affectés principalement au recrutement de coordonnateurs des 
pêches, à la formation théorique et pratique et, dans une large mesure, au 
Programme de transfert des allocations en vue de l’achat d’entreprises de pêche 
et d’engins de pêche.  
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Formation des pêcheurs innus 

 
Cette année, 70 pêcheurs innus des sept collectivités se sont inscrits aux cours 
de formation. Ces cours, dont le coût était assumé par le MPO, étaient donnés 
par le Centre Spécialisé des Pêches de Sept-Îles. 
 
Jusqu’à maintenant, 32 pêcheurs ont achevé leurs cours de formation. Le 
tableau qui suit indique le nombre de candidats ayant achevé chaque 
programme : 
 

Programme 
Nombre d’heures 

de cours  
Nombre de candidats ayant 

achevé le programme   

Travail général au pont 210 h 14 

Mécanique   210 h 10 

Professionnalisation 236 h   8 

Certificat de capitaine de 
bateau de pêche, classe 
IV 

210 h 10 candidats ont débuté en 
2004 et poursuivront à 
l’automne. 

 
Trois collectivités sont fières de compter au moins un bateau de pêche dont tous 
les pêcheurs sont autochtones.            
 
Formation des coordonnateurs des pêches 

 
À l’automne 2003, le MPO a offert à Grande-Rivière un cours de formation 
intensif d’une durée de deux semaines à l’intention des coordonnateurs des 
pêches. Ce cours portait sur la pêche commerciale et les enjeux en cause, et 
visait à améliorer les compétences et les connaissances des coordonnateurs, 
ainsi qu’à doter ces derniers de nouveaux outils. Les coordonnateurs se sont 
montrés fort désireux d’apprendre à gérer les pêches de façon responsable et 
durable. Cette formation a aussi créé une synergie parmi les participants, ce qui 
est particulièrement positif à la lumière du nouveau Programme autochtone de 
gestion des ressources aquatiques et océaniques (PAGRAO). 
 
Cependant, en raison du modèle actuel de gouvernance (tenue d’élections tous 
les deux ou trois ans, selon le conseil de bande), on constate un certain 
roulement du personnel. Sur les sept coordonnateurs qui ont suivi le cours offert 
à l’automne 2003, trois ont été remplacés en 2004. 
 
Emploi     

En 2003-2004, 72 Autochtones ont été employés pour un nombre total de 1 351 
semaines dans le sud du Québec, grâce aux ententes découlant de la SRAPA. 
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Accès aux pêches commerciales 

 
Contribution financière de la Région du Québec en 2003-2004 au transfert 

de permis de pêche commerciale dans le cadre du Programme de transfert 

des allocations 
 

PERMIS 
COMMERCIAUX 

BATEAUX COLLECTIVIT
É 

CONTRIBUTION 

 Engins de pêche Essipit 21 110 $ 

Buccin – zone 1 « Piernik » 42 
pieds, longueur 
hors tout 

Betsiamites P. 70 000 $ 
B. 115 000 $ 

Pétoncle et engin 
zone 16C 
Crabe zone 16 

Réparations au 
« Monikaroline » 
et aux engins 

Uashat P. et B. 195 000 $ 
Rép. et engins, 155 000 $ 
P. 712 640 $ 

Homard zone 17B 
Pétoncle zones 16E, F, 
18A 
 

Homardier  
« Le Marsouin » et 
engins 

Mamit Innuat P. 300 000 $ 
B. 75 000 $ 
B. 400 000 $ 

 Engins de pêche Natashquan 46 000 $ 

Total   2 089 750 $ 

 
 
Permis de pêche commerciale non transférés 

 

Les permis suivants ont été achetés en 2003-2004 ou avant, mais réservés 

pour une utilisation ultérieure : 

 
Buccin – zone 4  10 000 $ 
Homard* – zone 15 (réservé pour Mamit Innuat) 27 000 $ 
Homard – zone 15 26 000 $ 
Homard* – zone 17B et bateau   (réservé pour Uashat) 625 000 $ 
Pétoncles – 2 permis – zone 19 225 000 $ 
 
*Ces acquisitions seront transférées à une collectivité autochtone au début de 

2004-2005. 
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Grands projets 

 
Projets de pêche commerciale de la Nation innue 

En général, et en ce qui concerne les collectivités innues ayant signé une 
entente dans le cadre de la SRAPA avec le MPO, les collectivités autochtones 
ont démontré un vif intérêt à l’égard de la pêche commerciale, et leur 
participation aux pêches n’a jamais cessé d’évoluer et de se diversifier. Les 
collectivités autochtones disposent chacune d’au moins un permis lucratif (c.-à-
d. permis de pêche du crabe et/ou de la pétoncle), alors qu’avec l’aide financière 
du MPO, la collectivité Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam a entrepris cette 
année de mettre le grappin sur un permis de pêche à la crevette. 
 
Cette année, la collectivité innue Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam a mené à 
bien un autre projet d’éducation sur la pêche. Il s’agit d’un DVD intitulé « La 
pêche à la crevette ».  On peut voir dans ce film des pêcheurs innus à la pêche 
aux crevettes à bord du Monikaroline, dont la photographie apparaît ci-après. 
Une copie de ce DVD est jointe au présent rapport, de sorte que le lecteur 
puissent observer des pêcheurs autochtones au travail sur leur crevettier. Ces 
images illustrent bien la participation accrue du peuple autochtone aux pêches 
commerciales de la Côte-Nord. 
 

    

 
 
Crevettier – Le Monikaroline S. 
Exploité par la collectivité innue Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam. 
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Région des Maritimes 
 
En 2003-2004, le budget global de fonctionnement de la Région des maritimes 
pour l’application de la SRAPA était de 3 017 700 $. De ce montant, 945 600 $ 
ont été affectés au financement du Native Council of Nova Scotia (NCNS), et le 
reste, soit 2 071 500 $, a servi à financer des ententes avec 13 Premières 
nations. Tous les fonds attribués aux Premières nations étaient liés à des 
ententes de cogestion. Des fonds de la NCNS, 234 100 $ ont été affectés à des 
projets de cogestion. Le reste, soit 711 500 $, a servi à financer l’accès aux 
pêches commerciales pour ce groupe. 
 

Nombre d’ententes et d’emplois 

 
En 2003-2004, des ententes relatives à la SRAPA ont été conclues avec le 
Native Council of Nova Scotia ainsi qu’avec 13 Premières nations de la Région 
des Maritimes. Par suite de ces 14 ententes, 36 Autochtones ont été embauchés 
comme gardes-pêche pour un total de 180 mois et 203 autres travailleurs 
autochtones ont été recrutés dans d’autres projets pour un total de 852 mois. 
 

Accès aux pêches commerciales 

 
En 2003-2004, le budget affecté au PTA dans la Région des Maritimes était de 
711 500 $. Les permis, bateaux et engins suivants ont été retirés et mis à la 
disposition du NCNS : 
 
Permis de pêche du homard - ZPH 34      470 000 $ 
Filet-trappe à maquereau         32 700 $ 
Casiers à homard, cordage et bouées       68 000 $ 
Fonds pour l’achat d’un nouveau bateau    140 800 $ 
 

Total           711 500 $ 
 
Le NCNS exploite désormais des pêches communautaires commerciales dans toute 
la province. 
 

Grands projets 
 
Première nation Fort Folly 

 
On a utilisé les fonds accordés en vertu de la Stratégie relatives aux pêches 
autochtones pour mener à bien un projet de suivi écologique sur le ruisseau 
Back de Dorchester (Nouveau-Brunswick). Compte tenu du fait que ce ruisseau 
a déjà compté une population de saumons de l’Atlantique issus de la baie 
intérieure de Fundy et compte actuellement une population viable d’ombles de 
fontaine, la Première nation Fort Folly, par l’entremise de son équipe de 
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rétablissement, a décidé d’examiner de plus près ce cours d’eau. Il a fallu, dans 
le cadre de ces travaux, procéder à une évaluation des habitats du ruisseau, 
pour ce qui touche à un habitat approprié pour les salmonidés. De plus, on a 
procédé à un échantillonnage d’invertébrés benthiques en deux endroits du 
ruisseau Back. Ces renseignements, qui s’ajoutent à la pêche à l’électricité et à 
l’évaluation des habitats, permettra de mieux connaître l’état de santé de ce 
cours d’eau. On a ciblé quelques zones en vue de la plantation riveraine de 
petits arbustes. Cette plantation a donné de très bon résultats, puisqu’à environ 
85 % des arbustes poussent bien.  

 
Première nation Waycobah  

 
Les gardes-pêche de Waycobah ont exécuté les tâches suivantes au cours des 
mois d’avril à décembre de l’année financière 2003-2004 : 
 

- patrouiller les lacs Bras D’Or et y surveiller les activités de la pêche à des 
fins alimentaires et de pêche commerciale; 

- travailler en étroite collaboration avec les agents des pêches du MPO, 
dans le cadre de la pêche des huîtres dans la baie de Whycocomagh et 
dans le bassin de la rivière Deny , en vue du contrôle de la sphère 
multinuclée X (MSX), un parasite s’attaquant aux huîtres; 

- assister à des ateliers de travail sur la MSX et préparer les navires pour 
l’hiver; 

- appuyer le « Fish Derby » en veillant à ce que les participants disposent 
de tout l’équipement de sécurité nécessaire (c.-à-d. gilets de sauvetage, 
écopes, règles, etc.); 

- présenter un atelier de travail à l’école le Jour du traité; 
- aider les étudiants d’été à procéder au nettoyage du rivage de la rivière 

Skye; 
- procéder à l’échantillonnage de l’eau dans la baie de Whycocomagh; 
- préparer l’usine de transformation du poisson de Auld’s Cove pour l’hiver.   

 
Les gardes-pêche ont hâte de retourner au travail en avril 2004.            
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Région du Golfe 
 
En 2003-2004, la Région du Golfe disposait d’un budget de fonctionnement de 
3 827 250 $ pour la SRAPA. Elle a reçu une somme additionnelle de 676 800 $ 
en provenance du fonds de prévoyance de l’AC, afin de pouvoir assurer l’accès 
à la pêche commerciale de la Première nation Madawaska Maliseet, en 
conséquence de quoi le montant final des dépenses engagées dans cette région 
s’élève à 4 504 050 $. 
 
Le Conseil des Autochtones de l’Île-du-Prince-Édouard (CAIPE) a reçu 
736 000 $, dont 318 149 $ ont servi au financement de projets de cogestion et 
455 000 $, au financement de l’accès à la pêche commerciale pour le groupe.   
 
Le Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick (CPANB) a reçu 
760 585 $, dont 205 585 $ ont été affectés à des projets de cogestion et 
555 000 $, à l’accès à la pêche commerciale pour le groupe. 
 
Le reste du budget, soit 2 441 350 $, a été affecté à des ententes de cogestion 
avec douze Premières nations. 
 

Nombre d’ententes et d’emplois 

 
En 2003-2004, des ententes ont été conclues dans le cadre de la SRAPA avec 
le CAIPE, le CPANB et douze Premières nations de la Région du Golfe. Dans le 
cadre de ces 14 ententes, 36 gardes-pêche autochtones ont été déployés pour 
un total de 128 mois et environ 173 autres personnes ont été déployées dans 
divers projets pour un total de 860 mois. De plus, dix non-Autochtones ont été 
embauchés par les deux conseils pour aider à la récolte commerciale. 
 

Accès à la pêche commerciale 
 
Une somme de 555 000 $ a été consacrée au rachat de permis de pêche et de 
bateaux pour le Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick. Ces 
dépenses sont ventilées comme suit : 
 
Forfait de permis de pêche du homard   250 150 $ 
Engins       121 129 $ 
Bateau       172 019 $ 
Matériel électronique pour le bateau     11 702 $ 
 

Total         555 000 $ 
 
Une somme de 455 000 $ a été consacrée au rachat de permis et de bateaux 
pour le Conseil des Autochtones de l’Île-du-Prince-Édouard. Les dépenses sont 
ventilées comme suit : 
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Forfait de permis – homard, hareng, maquereau  295 000 $ 
Amélioration des bateaux        90 000 $ 
Engins          70 000 $ 
 

Total          455 000 $ 

 

 

Grands projets 

 
Première nation Eel River Bar – projet de la rivière Upsalquitch 

 
La Première nation Eel River Bar (ERB) a travaillé à l’établissement du réseau 
de la rivière Upsalquitch à titre de membre du comité du bassin versant de la 
rivière Restigouche. Six membres de la Première nation ERB ont participé à des 
initiatives de rétablissement et d’amélioration des stocks du bassin versant. 
Mentionnons, parmi les tâches accomplies dans le cadre de ces initiatives, 
l’installation de pièges de comptage des saumons, l’observation de la digue de 
castor et le recensement des fosses à saumon. 
 
On s’attend à ce que la Première nation Eel River Bar, en coordination avec la 
Première nation Listuguj, s’associe à de nombreuses affiliations travaillant 
conjointement pour améliorer et surveiller le bassin versant de la rivière 
Restigouche, ainsi que pour exécuter des projets et des études scientifiques en 
lien avec ce bassin versant. 

 
Première nation Elsipogtog – Pêche du homard 

 
Cette année, la Première nation Elsipogtog (PNE) a décidé d’utiliser une partie 
des fonds qui lui sont accordés dans le cadre de la SRAPA afin de louer deux 
bateaux pour la pêche du homard au nom de la collectivité. L’aspect intéressant 
de la pêche de cette année, dans le cadre des permis de pêche à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles de la PNE, réside en ceci qu’elles ont eu lieu 
pendant la saison de pêche commerciale du homard. La collectivité et les 
pêcheurs commerciaux de homard de la PNE ont convenu qu’il serait 
avantageux pour tout le monde que ces deux activités se déroulent en même 
temps. Tous ont convenu que le fait de pêcher dans les mêmes conditions et au 
même moment pouvait alléger la tension entre les membres de la PNE et les 
communautés de pêche locales. 

 
La PNE a aussi tiré parti de cette activité dans le cadre de sa SRAPA, 
puisqu’elle a permis la formation d’un grand nombre d’apprentis en matière de 
pêche du homard. 
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Région de Terre-Neuve-et-Labrador 
 
La Région de Terre-Neuve-et-Labrador a obtenu un budget de 1 875 000 $ pour 
l’exécution de son mandat relatif à la SRAPA en 2003-2004. Cette somme était 
répartie entre la cogestion (905 000 $) et le PTA (970 000 $). Au cours de 
l’année, elle a reçu des sommes supplémentaires de l’AC, à savoir 6 000 $ en 
fonds de contribution à la cogestion et 2 500 $ en fonds d’exploitation. À la fin de 
l’année, il restait 229 000 $ des fonds réservés au PTA, et l’AC a réaffecté cette 
somme à d’autres régions. 
 

Nombre d’ententes et d’emplois  

 
Cinq ententes, une modification et deux contrats ont été signés par cinq groupes 
autochtones dans la Région en 2003-2004. Les ententes avec Conne River et 
l’Association des Inuits du Labrador comprenaient des permis de pêche 
communautaires à des fins alimentaires, sociales et rituelles, tandis que les 
ententes avec la Nation innue, la Nation métisse et la Fédération des Indiens de 
Terre-Neuve étaient limitées au financement des gardes-pêche. 
 
Grâce à ces ententes, 53 autochtones ont été embauchés dans des emplois 
saisonniers : 37 comme gardes-pêche et 16 dans d’autres activités ayant trait à 
la gestion des pêches. 
 

Accès à la pêche commerciale 
 
Une fois encore en 2003-2004, la Région de Terre-Neuve-et-Labrador a été en 
mesure de prendre une part active au Programme de transfert des allocations. 
 
Une somme de 741 000 $ a été consacrée au rachat de permis, d’engins et de 
bateaux. Les dépenses sont ventilées comme suit : 
 
Permis de pêche du poisson de fond, (2GHJ3KL 
3Ps et 3Pn) permis supplémentaire de pêche du crabe  
(zones 10 et 11) et permis de pêche du pétoncle (zones 3-11) 
avec un navire de 44 pi 11 po          80 000 $ 
 
Navire de 34 pi 11 po , embarcation de fibre de verre de 20 pi 
motorisée, engins de pêche (Labrador)       111 000 $ 
 
Permis de pêche du poisson de fond (2GHJ3KL), du crabe des  
neiges (zone 4) et du capelan (zone 3K) avec un navire  
de 44 pi 11 po           550 000 $ 
         
 ___________ 

Total            741 000 $ 
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Grands projets 

 
Fédération des Indiens de Terre-Neuve – Hier et aujourd’hui 

 
 

1992 2003 

Budget annuel de 63 000 $  Budget annuel de 200 000 $ 

6 gardes-pêche autochtones        15 garde-pêche autochtones désignés par 
le MPO      

Aucune expérience ou formation 
dans le domaine de l’application 
des règlements 

11 années d’expérience dans le domaine de 
l’application des règlements, avec des 
agents de l’autorité hautement qualifiés 

Aucun réseau          Réseau étendu de relations 
professionnelles dans le domaine de la 
gestion des pêches, et de solides rapports 
avec le MPO 

Aucun rôle dans la gestion des 
pêches   

Rôle intégral dans la gestion des stocks de 
saumons de l’ouest et du centre de Terre-
Neuve-et-Labrador 

Aucune connaissance du 
Programme de transfert des 
allocations 

2 entreprises assurant l’emploi de deux 
familles et un plan détaillé pour une 
stratégie relative aux pêches. 
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Questions importantes pour la saison 2003-2004  
 
Programme autochtone de gestion des ressources aquatiques et 

océaniques (PAGRAO) 

 
Le Programme autochtone de gestion des ressources aquatiques et océaniques 
(PAGRAO) figure parmi les principaux éléments d’une approche plus proactive et 
plus durable à l’égard des programmes autochtones du MPO. 
 
Le programme est conçu de façon à aider les groupes autochtones à acquérir 
les capacités nécessaires pour jouer un rôle plus actif dans les domaines clés de 
la gestion des pêches et des océans. On insiste tout particulièrement sur la 
participation des Autochtones aux processus décisionnels et consultatifs 
multilatéraux auxquels prennent part des pêcheurs, des travailleurs scientifiques, 
des représentants de l’industrie, des groupes de conservation, des 
fonctionnaires du MPO et d’autres ministères fédéraux. Par ailleurs, la nouvelle 
initiative contribuera à l’atteinte de l’objectif gouvernemental plus général de 
l’amélioration de la situation socio-économique des Autochtones. 
 
Le programme s’articule autour des éléments suivants : 1) appui aux groupes 
autochtones qui se regroupent volontairement pour créer des structures 
communes de gestion des ressources aquatiques; 2) financement possible pour 
des agents des pêches autochtones; 3) soutien au renforcement des capacités; 
4) accès à la pêche commerciale et possibilités en rapport avec l’aquaculture. 
 
Un financement pluriannuel pourrait être offert aux groupes évoluant dans les 
secteurs où le MPO assume la gestion des pêches, ainsi que dans les cas où les 
éléments susmentionnés ne sont pas inclus dans des ententes globales sur les 
revendications territoriales. D’autre part, les groupes autochtones devraient 
satisfaire à des critères précis pour être admissibles au financement du 
PAGRAO. 
 
Ces idées découlent des discussions tenues en 2002 au sujet de la SRAPA, 
ainsi que des pratiques innovatrices auxquelles ont eu recours les groupes 
autochtones qui se sont regroupés, qui ont utilisé le financement des 
programmes du MPO pour développer leurs propres capacités, puis qui ont tiré 
parti des programmes de financement additionnels offerts par le gouvernement 
et le secteur privé. Le PAGRAO repose aussi sur des considérations pratiques 
en lien avec la gestion des bassins versants et des écosystèmes, et l’usage 
optimal des fonds restreints disponibles. 
 
Participation efficace sur le plan des coûts dans les sphères de 
responsabilité du MPO 

 
Le PAGRAO offrirait des fonds aux regroupements de collectivités autochtones, 
afin de les aider à établir ensemble des organismes communs de gestion des 
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ressources aquatiques. Ces organismes exerceraient leurs activités à un niveau 
situé entre les collectivités membres et les processus multilatéraux. À ce titre, ils 
pourraient constituer un centre efficace sur le plan des coûts pour faire le lien 
avec la gamme complète des secteurs et des programmes du MPO. 

 

Le rôle, la structure et la dotation relèveraient des collectivités membres 
concernées. L’organisme de gestion des ressources aquatiques proposé pourrait 
jouer un rôle davantage axé sur la consultation, la coordination et la gestion de 
l’information, ou décider de participer à un niveau plus opérationnel au nom des 
collectivités membres, et de superviser la gestion des projets, le contrôle et 
l’application des règlements, la formation et les activités de recherche 
scientifique. 

 

Selon les priorités et les capacités des collectivités membres, le financement du 
programme pourrait permettre l’accès à des professionnels comme un 
coordonnateur, un gestionnaire des pêches, un biologiste ou un technologue, 
ainsi qu’à du personnel administratif. Le programme pourrait aussi aider à 
assumer les dépenses rattachées aux locaux à bureaux, au matériel 
informatique et à la coordination. Il est conçu de façon à appuyer la création de 
nouveaux organismes ou l’amélioration des structures déjà en place s’il y a lieu. 

 

On doit souligner que le PAGRAO en général ne servirait pas à financer des 
projets. Il cible plutôt le partage efficace de l’expertise entre les collectivités 
membres, et vise à faciliter la participation des Autochtones aux processus de 
gestion des ressources aquatiques et océaniques, grâce à l’acquisition de 
capacités. 

 

Les restrictions au financement du programme, établies dans le budget fédéral 
de 2003, limiteraient le nombre d’organismes autochtones de gestion des 
ressources aquatiques bénéficiant de l’appui du programme, ainsi que la portée 
de leurs activités. Par conséquent, on s’attend à ce que le programme n’appuie 
qu’un nombre limité de structures de gestion communes au cours des premières 
années. 

 

Un tel soutien ne vise pas à remplacer les relations vitales et essentielles entre 
le MPO et les groupes autochtones, mais plutôt à les renforcer et à les parfaire 
pour le bien de tous et pour plus de commodité. Ainsi, le MPO continuera, dans 
le cadre du PAGRAO, à respecter ses obligations actuelles à l’égard de chacune 
des collectivités membres. 

 


